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1. Informations du Président : 

 
Accueil de Théo LEFEVRE, nouveau président de l’Association Régionale des Maîtres de 

stage de Lyon. 

Vœux du Président. 

 

2. Approbation du CR de la réunion du 16 novembre 2017 :  
 

CR approuvé sans modifications. 

 

3. Prix du Collège 2018 : 
 

Un nouveau prix va être créé en 2018 qui récompensera une vidéo de maximum 180 

secondes relatant le stage ou un fait marquant du stage en officine : « Mon tour de stage 

en 180 secondes ». 

Il faut adopter un règlement pour ce prix et lancer la communication. 

Tout passera par le site du Collège. 

Pour cette année, on va ouvrir le prix uniquement au stage de PH6. 

Une discussion a eu lieu sur la possibilité d’ouvrir aux stages d’initiation et aux stages 

d’application. Cette idée est intéressante pour valoriser chaque stage mais on verra 

l’année prochaine en fonction du nombre de vidéos reçues et il faut également fixer les 

critères. 

Un règlement est proposé, relu en séance et amendé. 

Un modèle d’autorisation pour être filmé devra être mis sur le site et demandé à être 

rempli par les personnes filmées. 

Le jury sera composé de 6 personnes : le Président du Collège, président du jury et 5 

membres du Collège (2 maîtres de stage + 2 universitaires + 1 représentant de l’ANEPF). 

L’affiche est présentée. L’ANEPF va proposer une autre version. 

 

4. Site internet pour les Associations Régionales des maîtres de 
stage : 

 
Après étude, la meilleure solution est de créer un site dédié qui sera hébergé dans un 

sous-domaine du site du collège. Ça permettra : 

- des urls qui commenceront pas cpcms.fr/… valorisant le collège 

- de protéger le site du collège en cas de problèmes sur un des sites associatifs. 

 

Compte-rendu  

Réunion du 

4 janvier 2018 

Etaient présents : 

 
M. AULOIS-GRIOT, J-F. BATALLA, J. CHALLIER (ANEPF), O. CHAMBIN, F. COMBY, X. 
DESMAS, A. FACCIOLI,, R. IGNASIAK, M. LEBLANC, T. LEFEVRE, C. LELONG, D. LE VU, F. 
MALLY, M.H. PAPON, J. PARESYS-BARBIER, B. VENNAT. 
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Concrètement, il faut créer un nouveau site avec la possibilité de créer jusqu’à 24 

espaces spécifiques, avec tous les avantages d’un site pour chacun. 

 

En point additionnel, chaque association pourra gérer une newsletter depuis son espace.  

Chaque association doit réfléchir à ce qu’elle souhaite : contenu (trame commune), 

autres questions …  

Le Collège va envoyer un mail aux différents membres pour définir le contenu. 

Michaël sera convié à la réunion du 15 mars. 

 

5. Point avec la conférence des doyens (réforme des DES …) 

 
- Point sur la réforme des DES : 

La réforme prévoyait le statut d’internes avec un an de stage : 6mois en officine et 6 

mois dans une autre officine ou EHPAD… 

Il restait le problème des financements des internes et la question de l’employabilité des 

nouveaux diplômés si on peut avoir des stagiaires tout au log de l’année. 

A la dernière conférence des doyens, D. Porquet a appris qu’il n’y avait pas d’argent pour 

ce projet (80% du salaire d’interne) et donc le projet tombe à l’eau. 

Il faut proposer des modifications pour le 3ème cycle court officine mais à coûts constants. 

Travailler autour du modèle de « Ca se Passe » (stage de médecine générale avec une 

vraie collaboration entre le stagiaire et le maître de stage) : les stagiaires seraient en 

situation professionnelle avec des retours à la fac et un suivi. 

Mais on ne connaît pas la durée de ce stage : peut être 6 mois mais très encadré. 

Par contre, il faudra une vraie formation pour être maître de stage de 6ème année. 

Cela reste donc très ouvert et le Collège a son rôle à jouer. 

 

Les étudiants restent très attachés au statut d’interne pour la pharmacie et rediscutent 

avec le ministère. 

Pour les stages d’initiation (passage à 4 semaines) et les stages d’application (2 fois 2 

semaines), il devrait y avoir des arrêtés pour appliquer rapidement les nouvelles 

dispositions. 

 

- Tableaux de bord : 

Le tableau de bord de 6ème année a été mis dans le guide de stage mais il n’y a toujours 

pas de validation officielle. 

 

Discussion sur la formation des maîtres de stage. 

 

6. Présentation du livre blanc de l’ANEPF (Jordan CHALLIER) : 
 

44 pages sur l’enseignement supérieur. 

3 parties : 

- Structuration globale des études de pharmacie 

- Stages 

- Pédagogie 

 

Point Stages : 

- Demande de diminuer le stage d’initiation de 6 semaines à 4 semaines avec des 

objectifs clairement expliciter. 

- Allongement du stage d’applications de 1 à 2 semaines voire un mois 

- Formation de l’équipe officinale par l’étudiant lors de stages d’application 

- Encourager les initiatives des étudiants à la réalisation d’un stage hors officine. 

- Demande d’une commission d’évaluation des stages dans chaque UFR. 

 

Le stage de pratique professionnelle est dans le DES officine :  
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- Développement du statut d’interne 

- Création d’un DES pharmacie officine. 

- Développement de la recherche officinale 

- Développement des enseignements de management, comptabilité et gestion 

- Intégration du DU orthopédie comme formation obligatoire pour les étudiants de 

6ème année 

 

7. Questions diverses 

 
- Point sur le travail des Commissions : 

- Référentiel Maîtres de stage : en cours, lien internet à développer pour le 
groupe de travail avant le 22 janvier. 

- Guide de stage : ? 
 

- Réflexions sur le statut de maître de stage : au niveau administratif (durée ? 
obtention ? pour qui ? pharmacien adjoint pour la même durée que le pharmacien 

titulaire et non pour un seul stage …). Jérôme Paresys montera un groupe de travail 
sur ce sujet pour faire des propositions. 
 

- Bilan de médication : intégration dans le tableau de bord de 6ème année et dans 
les études, comme cela est déjà fait dans certaines UFR. 
 

- Mail de M. Lacassagne : 
Historique du Collège. A vérifier avec ce qui est sur le site internet et sur le 
powerpoint de présentation pour rectification des documents. 

 
- Retour de B. Roussenque : Assemblée générale de l’AG de l’ANEPF le 18 

novembre 2017 à Limoges. 
Participation à la table ronde « La formation, levier d’actions vers de nouvelles 
missions » avec Bernard Müller et Hadrien Philippe. 

3 axes ont été abordés :  Le cursus universitaire 
    Les stages en officine 
    Les formations. 

 
 

8. Présentation du CPOPH (Collège de la Pharmacie d’Officine 

et de la Pharmacie Hospitalière) : Mariannick Le Bot 
9.  

Présentation de la création de ce Collège, avec ses objectifs et missions. 
Voir le diaporama joint. 

 
Proposition d’une étude avec notre Collège sur l’Hypertension Artérielle dont la 
méthodologie est déjà bien avancée. 

Odile Chambin et Xavier Desmas expliquent le questionnement du Collège des 
maîtres de stage quant à leur place et participation au CPOPH dans un contexte de 
travail important pour tous et d’agendas déjà très chargés. 

En particulier, le programme de travail principal du CPOPH ayant été jusqu’à présent 
la réponse aux saisines de la HAS, les maîtres de stage se sont sentis peu concernés 
les trois dernières années. 

Concernant un projet d’étude nationale, ils rappellent la difficulté pour le Collège des 
maîtres de stage de coordonner un travail qui devrait se faire entre toutes les 
facultés. 

Robin IGNASIAK et Jordan CHALLIER précisent que ce travail est intéressant pour 
l’étudiant et pourrait se faire pendant les stages d’application.  
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Ceux-ci se déroulent en plusieurs semaines (de 2 à 4) réparties entre le 3ème et 

4ème année selon les facultés.  
Cependant, compte tenu de la diversité de mise en oeuvre de ces stages 
d'application par les facultés (modules d’enseignement pas tous réalisés la même 

année selon les facultés et choix autonome des thèmes), le Collège des maîtres de 
stage n'est pas en capacité  d'établir un guide applicable nationalement, comme il le 
fait pour les stages d’initiation et de pratique professionnelle. 

La présentation à la Conférence des doyens de ce projet permettra dans un premier 
temps d’évaluer leur intérêt pour le sujet et sera à rediscuter ensuite avec le CPCMS.  
Les membres représentant la Conférence des maîtres de stage à l’AG du CPOPH 

restent les mêmes pour le moment. 
Xavier Desmas remercie M. Le Bot et MJ Augé-Caumon pour leur présentation. 

 
Prochaines réunions du Collège : 

 

- Jeudi 15 mars 2018 

- Jeudi 17 mai 2018 

- Jeudi AG 21 juin 2018 

 

 

Fin de réunion à 16H30 

 


